
Opération Programmée d'Amélioration de
l'Habitat

De quoi s’agit-il ?

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) est un dispositif d’aide à la rénovation et à
l’amélioration de l’habitat d’Epernay Agglo Champagne, à destination des propriétaires occupants et bailleurs. Ce
dispositif est en vigueur sur le territoire intercommunal jusqu’en 2028.
Contact

marne@urbam.fr

03.24.71.00.91

Documents
ca_2026_habi_articlesite_opah_20260305.docx
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